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Objet : CALCIDIA 1,54 g, granulé pour suspension buvable en sachet-dose  
CIP : 34009 329 545 0 6 
 
Madame, Monsieur et Cher(e) confrère, 
 
Afin de pallier le risque de rupture de stock suite à une tension d’approvisionnement 
concernant la spécialité CALCIDIA 1,54 g, granulé pour suspension buvable en sachet-
dose – CIP : 34009 329 545 0 6, nous souhaitons vous informer de la mise en place des 
mesures suivantes à compter du mois de Mars 2023, et ce jusqu’au 2ème trimestre 2024 : 

 nous renforçons le contingentement quantitatif qui avait été mis en place pour 
le canal ville en Octobre 2022. 

 nous procédons à un contingentement quantitatif pour le canal hôpital. 
 
Pour rappel, les indications thérapeutiques actuellement approuvées pour cette 
spécialité sont les suivantes : 

- Ostéodystrophie rénale. 
- Hyperphosphorémie et hypocalcémie de l’insuffisance rénale chronique 
- Traitement préventif de l’ostéodystrophie rénale avant le stade 

d’hypocalcémie et d’hyperphosphorémie 
Le RCP et la notice de ce médicament peuvent être consultés sur la Base de Données 
Publique des Médicaments à l’adresse suivante : http://base-donnees-
publique.medicaments.gouv.fr. 
 
Dans ce contexte de tension de stock, nous vous demandons de bien vouloir réserver 
vos commandes pour les patients ne pouvant pas avoir d’autre alternative 
thérapeutique. Il existe des alternatives thérapeutiques à CALCIDIA 1,54 g, granulé pour 
suspension buvable en sachet-dose telles que CALCIDOSE 500, poudre pour suspension 
buvable en sachet, CACIT 500 mg, comprimé effervescent, CALCIPRAT 500 mg, 
comprimé à sucer qui contiennent le même principe actif (carbonate de calcium). La 
substitution devra être envisagée en prenant soin de vérifier que la galénique et les 
excipients sont compatibles avec le patient. 
Enfin, il existe d’autres spécialités indiquées dans l’ostéodystrophie rénale mais ces 
spécialités n'étant pas composées uniquement de carbonate de calcium voire n'en 
contenant pas, une substitution par celles-ci n’est à envisager que sur avis du 
prescripteur. Dans ce contexte, nous vous recommandons de contacter le médecin 
prescripteur pour prendre la décision la plus appropriée. 
 
Notre service d'information médicale et pharmaceutique est à votre disposition 

au  pour répondre à toute demande et/ou 
question complémentaire. 
 
Nous vous remercions pour votre collaboration et mettons tout en œuvre pour 
permettre un retour à la normale dans les meilleurs délais. Nous vous prions de croire, 
Madame, Monsieur et Cher(e) confrère à l’assurance de notre considération distinguée. 
 
Myriam Zerbib  
Pharmacien Délégué 

Loos, le 01/03/2023 
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A l’attention des Grossistes Répartiteurs, des Pharmacies d’officine et des 
Pharmacies à Usage Intérieur 
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